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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Probléme du recouvrement de la taxe d'aménagement
Question écrite n° 9712

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur les dysfonctionnements rencontrés dans le recouvrement de la taxe d'aménagement. Cette taxe
est due lors de la construction ou l'agrandissement de bâtiments et reversées aux collectivités pour financer
leurs équipements publics. Jusqu'en septembre 2022, les montants dus étaient calculés par des agents du
ministère de la transition écologique, en partant des données des cadastres. Depuis, cette tâche incombe au
fisc, censé se fonder sur les déclarations des contribuables sur l'application « Gérer mes biens immobiliers
(GMBI) ». Or, selon Solidaires finances publiques, le calcul automatique des taxes d'urbanisme par GMBI ne
fonctionne pas et la grande majorité des taxes n'ont pu être réclamées. Ces montants non perçus par les
communes et les EPCI représentent une perte de recette importante dans les budgets communaux et
intercommunaux. Aussi, il souhaite connaître les actions que le Gouvernement entend prendre remédier à ce
dysfonctionnement.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est parfaitement conscient des fragilités de financement que rencontrent certaines CAUE,
dont la situation locale fait l'objet de la vigilance des services de l'État, comme des difficultés rencontrées dans
la collecte de la taxe d'aménagement.Plusieurs facteurs expliquent la situation actuelle. Tout d'abord, le contexte
très déprimé du marché de la construction. En effet, le nombre de permis de construire déposés a fortement
décru : de plus de 350 000 en 2022, ce chiffre est passé à un peu plus de 250 000 en 2023 et 215 000 en 2024,
soit une diminution de plus de 38 % en deux ans. C'est dans ce contexte qu'est intervenu le transfert de la
liquidation de cette taxe des Directions départementales des Territoires et de la Mer (DDT (M) ) vers les services
de la DGFiP, à compter de la fin 2022 et seulement pour les nouvelles autorisations d'urbanisme, le stock
restant traité par les DDT (M). Un changement de la date d'exigibilité y a été associé : c'est dorénavant
l'achèvement de la construction et non plus de la délivrance du permis de construire qui constitue le fait
générateur. Cela induit effectivement, au démarrage, un décalage temporel des ressources des collectivités.
Cela permet cependant d'éviter les très nombreuses annulations de titres de TAM, qui atteignait 25 % et
conduisait les collectivités à devoir procéder au remboursement des taxes collectées pour des projets de
construction abandonnés. Pour les plus grands projets, le paiement anticipé de la taxe constituait par ailleurs
une sortie de fonds non négligeable. Afin de tenir compte de l'impact de ce décalage en trésorerie pour les
finances des collectivités dans le cas des très grands projets immobiliers dont la construction dure plusieurs
années, un système de deux acomptes a été mis en place. Pour les constructions dont la surface est supérieure
à 5 000 m2, deux acomptes égaux à 50 % et 35 % des montants de la taxe prévisionnelle sont dus,
respectivement 9 mois puis 18 mois après la validation de l'autorisation d'urbanisme.Il est cependant indéniable
que le nouveau processus a rencontré d'importantes difficultés opérationnelles conduisant à des retards
préjudiciables à la collecte de la taxe. L'instauration d'un processus déclaratif entièrement en ligne et
concomitant aux démarches foncières - souvent méconnues – a certes créé une démarche unique dans une
logique pour l'usager de « dites-le nous une fois ». Mais ce parcours déclaratif a été mal compris des usagers,
conduisant à des erreurs déclaratives. Pour éviter de trop nombreuses taxations erronées, les services de la
DGFiP ont été conduits à réaliser des vérifications préalables avec pour conséquence un différé de certaines
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taxations, en 2024 et sur le début de l'année 2025. Aucune taxation n'est pour autant prescrite ou perdue et les
services de la DGFiP assurent la taxation de tous les dossiers ayant été différés, avec une très nette
amélioration du rythme d'émission au dernier trimestre 2025. Les émissions se poursuivent en ce début d'année,
tandis que le MTE a prévu de terminer les traitements de son stock au premier semestre 2026. En parallèle, le
parcours déclaratif a été amélioré, rendu plus lisible, permettant de garantir une taxation plus fluide et au fil de
l'eau. Pour les situations de non dépôt persistantes, la DGFiP va, au printemps, engager les procédures
conduisant à une taxation d'office.La DGFiP s'est fortement investie dans une démarche d'information ciblée à
destination de ces usagers afin de leur rappeler leurs obligations déclaratives, dans une logique de collecte des
éléments permettant d'assurer la taxation en tendant vers l'exhaustivité. La mobilisation des collectivités locales
pour informer les usagers desdites obligations déclaratives est aussi essentielle, notamment lors du dépôt de la
demande d'autorisation d'urbanisme et la délivrance de l'autorisation qui donnera ensuite lieu à la taxation.
Après cette phase d'information y compris individualisée visant à susciter des dépôts de déclarations par les
usagers qui n'auraient pas compris les obligations qui s'imposent à eux, et une fois constaté l'achèvement des
travaux y compris avec le concours des collectivités locales lorsque cela est pertinent, l'administration fiscale
procédera à des taxations d'office pour les situations de travaux achevés restant en situation de défaillance
déclarative, comme la loi l'y autorise et selon les procédures en vigueur.Par ailleurs, les services de la DGFiP
sont pleinement mobilisés pour stabiliser le parcours déclaratif, optimiser la gestion applicative et atteindre
pleinement l'objectif de simplification des procédures de gestion de la taxe d'aménagement au profit des
redevables comme des collectivités ; le parcours déclaratif a ainsi été refondu en février 2025, et les usagers
disposent désormais d'un simulateur de calcul de la taxe accessible en ligne sur www.impots.gouv.fr qui leur
permet de mieux anticiper le montant des taxes qui vont être dues à l'achèvement des travaux. Une démarche
déclarative en ligne est accessible depuis février 2025 pour renseigner les déclarations d'acomptes et ainsi
assurer l'émission de ces montants forcément sensibles dans des conditions optimales.De nombreux échanges
avec les collectivités afin de leur donner visibilité et explications ont été organisés. Les services locaux de la
DGFiP ont ainsi été en contact de façon très étroite, via les conseillers aux décideurs locaux, avec les élus.
Plusieurs échanges entre la DGFiP et les associations d'élus ont été organisés cet automne et en ce début
d'année. Ils seront poursuivis au cours des prochains mois afin de donner aux élus le maximum de visibilité et
d'informations, en toute transparence, concernant les perspectives de recettes de taxes d'urbanisme dans le
contexte persistant de situation dégradée du marché de la construction.Enfin, il est certain que les taxes
d'urbanisme souffrent d'une complexité qui rendent leur déclaration peu compréhensible par les usagers. Une
convergence des règles applicables en matière foncière et taxes d'urbanisme est pleinement pertinente pour
faciliter la lisibilité du dispositif par les usagers. Les échanges conduits depuis la fin d'année 2025 avec les
associations d'élus ont fait émerger un large consensus sur ce sujet, et au-delà des aménagements traités en loi
de finances pour 2026 incluant notamment l'abaissement du seuil d'application de l'acompte de taxe
d'aménagement aux projets induisant une superficie créée supérieure à 3 000 m2 au lieu de 5 000 m2, des
propositions de simplification seront formulées dans le cadre de la préparation de la prochaine loi de finances.

Données clés

Auteur : M. David Habib
Circonscription : Pyrénées-Atlantiques (3e circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9712
Rubrique : Impôts et taxes
Ministère interrogé : Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique
Ministère attributaire :  Action et comptes publics 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 792316 septembre 2025
Réponse publiée au JO le : , page 268531 mars 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9712
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1592
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879409
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202537.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202613.pdf

